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CONVENTION DE TRANSFERT DE GESTION D’UNE LIGNE DU RESEAU FERRÉ 
NATIONAL POUR UNE EXPLOITATION TOURISTIQUE 

 
Entre : 

 
SNCF Réseau, société anonyme, au capital social de 621.773.700 Euros dont le siège est situé 
à SAINT-DENIS (93200), 15-17 rue Jean-Philippe Rameau, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de BOBIGNY sous le numéro 412 280 737, agissant au nom de l’État 
français en vertu des dispositions de l’article L.2111-20 du Code des Transports, représentée par 
Madame Catherine TREVET en sa qualité de Directrice Territoriale Occitanie de SNCF Réseau, 
située au 2 esp Compans Caffarelli, Immeuble Toulouse 2000 à TOULOUSE (31000). 

 
Désignée ci-après « SNCF Réseau » ou « le propriétaire », 

 
D’une part, 

Et 

La commune de SALLÈLES-D’AUDE, dont le siège est au 22 Avenue René Iché à Sallèles- 
d’Aude (11590), représenté par son maire Monsieur Yves BASTIÉ en exercice, agissant en vertu 
d’une délibération du conseil municipal en date du xx/xx/2025. 

 
ci-après dénommé "le Bénéficiaire". 

 
 
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
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PREAMBULE 
 
SNCF Réseau est attributaire des lignes du Réseau Ferré National (RFN), propriété de l’État en 
vertu de l’article 9 de l’ordonnance n°2019-552 du 3 juin 2019 portant diverses dispositions 
relatives au groupe SNCF. 

 
La présente convention est conclue en application de l’article L. 2111-20-I du Code des 
transports, selon lequel SNCF Réseau exerce tous pouvoirs de gestion sur les biens qui lui sont 
attribués par l’État ou qu’elle acquiert au nom de l’État. Elle peut notamment conclure des 
conventions de transfert de gestion et de superposition d’affectations en application des articles 
L. 2123-1 à 2123-8 du Code général de la propriété des personnes publiques. 

L’article 20 du décret n°97-444 du 5 mai 1997, relatif aux missions et statuts de SNCF Réseau, 
dans sa version issue du décret n°2017-1556 du 10 novembre 2017, dispose à ce titre que, pour 
la mise en œuvre d’une exploitation touristique sur une ligne à laquelle n’ont pas accès les 
entreprises ferroviaires et qui n’est pas maintenue en état pour les besoins de défense en 
application de l’article 10 du décret précité, SNCF Réseau conclut une convention de transfert de 
gestion du domaine public ferroviaire attaché à cette ligne avec une collectivité territoriale ou un 
groupement de plusieurs d’entre elles. 

 
En l’espèce, la commune de SALLÈLES-D’AUDE souhaite bénéficier, en vue d’une exploitation 
touristique sur son territoire, d’un transfert de gestion de la ligne n°734000 à SALLÈLES-D’AUDE, 
entre le PK 417+500 (PN14 exclu) et le PK 422+150. Cette ligne ne figure pas au document de 
référence du réseau et n’est donc pas ouverte à la circulation commerciale. 

 
SNCF Réseau consent, par la présente convention et dans les conditions qu’elle prévoit, à 
transférer à la commune SALLÈLES-D’AUDE la gestion de la ligne susvisée. 

 
Ce transfert est réalisé conformément aux dispositions des articles L. 2123-3 et suivants du code 
général de la propriété des personnes publiques. 

Il est par ailleurs rappelé que les circulations touristiques envisagées sont soumises aux 
dispositions de la circulaire du 12 juillet 2007 du ministre en charge des transports, relative aux 
règles de sécurité applicables aux activités de "cyclo-draisine" et autres activités à finalité de 
loisir. A ce titre, il sera fait application des référentiels techniques établis par le Service Technique 
des Remontées Mécaniques et des Transports Guidés (STRMTG) du Ministère chargé des 
transports. 

 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 
La présente convention a pour objet de définir les modalités et les conditions du transfert au 
Bénéficiaire de la gestion de la ligne désignée ci-après à l’article 2, dans le respect des 
dispositions des articles L. 2123-3 à L. 2123-6 et R 2123-9 à R 2123-14 du code général de la 
propriété des personnes publiques. 

Ce transfert de gestion n’est ni translatif de propriété ni constitutif de droit réel au profit du 
Bénéficiaire ou d’aucun de ses ayants-droit. Les emprises transférées demeurent maintenues 
dans le domaine public ferroviaire de SNCF Réseau mais sont désormais, et pour la durée de la 
présente convention, affectées à une exploitation touristique par le Bénéficiaire. 
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La présente convention de transfert de gestion est accordée personnellement au Bénéficiaire qui 
est libre d’assurer l’exploitation de la ligne en régie ou par un délégataire dans les conditions 
prévues par l’article 10 des présentes ; La convention ne peut toutefois être cédée ou transmise 
sous quelque forme que ce soit à un tiers. 

 

 
ARTICLE 2 – DESIGNATION DES DEPENDANCES TRANSFEREES 

 
Les dépendances dont la gestion est transférée au Bénéficiaire pour une exploitation à des fins 
touristiques de type cyclo-draisines sont constituées des terrains et installations de la section 
située entre le PK 417+500 (PN14 exclu) et le PK 422+150, sur la commune de SALLÈLES- 
D’AUDE, section de la ligne ferroviaire n°734.000, ci-après dénommée « la ligne ». 

 
Les terrains transférés comprennent l’ensemble des emprises constitutives de la plateforme 
ferroviaire entre les points kilométriques repris ci-dessus, à l’exception des terrains, 
emplacements ou bâtiments éventuellement nécessaires aux entreprises ferroviaires pour une 
exploitation commerciale dans le cadre du droit d’accès au réseau ferré national. 

Les installations de la ligne comprennent notamment la voie ferrée, les passages à niveau, les 
ouvrages d’art, les équipements de signalisation fixe ferroviaire. 

Les dépendances transférées sont listées, précisées et décrites en annexe 1 à la présente 
convention. 

 
Un état des lieux, dressé contradictoirement entre les parties, est annexé à la présente 
convention (annexes n°2.1 et 2.2). 

Le Bénéficiaire reconnaît qu’il dispose d’une parfaite connaissance des lieux, des terrains et 
installations de la ligne et de leur état, de telle sorte qu’il est en mesure d’assumer l’ensemble 
des obligations mises à sa charge par la présente convention. Il accepte les dépendances 
transférées dans l’état où elles se trouvent sans pouvoir réclamer aucune indemnité ni exercer 
aucun recours à l’encontre de SNCF Réseau pour quelque cause que ce soit. 

 
La gestion de la ligne par le Bénéficiaire comporte le droit d’utilisation par celui-ci des installations 
du réseau ferré national contiguës à la ligne, nécessaires à l’exploitation des services touristiques. 

 
 
 
ARTICLE 3 –  AFFECTATION ET CONSERVATION DE LA DOMANIALITE DES 

DEPENDANCES TRANSFEREES 

3.1. La ligne dont la gestion est transférée est destinée exclusivement à une exploitation 
touristique par le Bénéficiaire qui s’engage à maintenir cette affectation pendant toute la durée 
de la convention. 

 
Au cas où elle viendrait à perdre l’affectation déterminée au présent article, la ligne ferait retour 
à SNCF Réseau, son propriétaire, dans les conditions prévues à l’article 8.1 de la présente 
convention. 
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En application du paragraphe II de l’article L.2123-3 du code général de la propriété des 
personnes publiques, SNCF Réseau peut décider à tout moment de modifier l’affectation des 
emprises transférées et de mettre fin au transfert de gestion, dans les conditions prévues à 
l’article 8.4 de la présente convention. 

3.2. Le Bénéficiaire s’engage à protéger la domanialité publique des dépendances transférées. 
En conséquence, il s’oblige notamment à prendre toute disposition, y compris par voie 
contentieuse, propre à interdire à quiconque de constituer des droits réels ou personnels sur 
celles-ci. 

 
Corrélativement, le Bénéficiaire s’interdit de conférer aux tiers des droits réels sur les 
dépendances transférées ; il s’interdit également d’accorder aux tiers des droits personnels de 
nature à porter atteinte à la domanialité publique de ces dépendances ou à empêcher le nouvel 
usage que le propriétaire leur donnerait au terme normal ou anticipé de la présente convention 
quelles qu’en soient la cause et la date de survenance. 

 
3.3. Sous son entière responsabilité, le Bénéficiaire pourra consentir à des tiers des autorisations 
d’occupation et des droits personnels strictement compatibles avec l’affectation prévue par la 
présente convention. Il ne pourra être consenti plus de droits que le Bénéficiaire n’en détient ou 
ne peut en détenir au titre du code général de la propriété des personnes publiques et de la 
présente convention. La présente convention sera annexée aux actes conclus avec les tiers qui 
seront avertis de la précarité de l’occupation, en particulier de la possibilité d’une résiliation 
anticipée dans les conditions prévues par l’article 8.4 des présentes. SNCF Réseau devra avoir 
communication des actes ainsi conclus. 

Postérieurement à la conclusion de la présente convention, SNCF Réseau ne pourra consentir 
d’autres droits à des tiers qu’avec l’autorisation du Bénéficiaire. Celui-ci ne saurait refuser cette 
autorisation dès lors qu’il serait établi que les droits accordés sont compatibles avec l’affectation 
des dépendances, d’une part, et que le tiers prendrait à sa charge exclusive le coût des travaux 
éventuels et de remise en état, d’autre part. 

 
Les redevances dues par des tiers qui seraient ultérieurement autorisés, aux conditions prévues 
par l’alinéa précédent, sont au bénéfice exclusif de SNCF Réseau. 

3.5. Le Bénéficiaire supportera, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, la gêne occasionnée 
par les travaux rendus nécessaires pour l’intérêt général, les besoins de SNCF Réseau ou de la 
sécurité publique, quelle qu’en soit la durée, et, en particulier, les travaux relatifs aux ouvrages 
appartenant à SNCF Réseau se trouvant sur le périmètre des dépendances transférées ou 
contigus à celui-ci et ne faisant pas partie des biens transférés. 

 

 
ARTICLE 4 – GESTION ET MAINTENANCE DES DEPENDANCES TRANSFEREES 

 
4.1 Pendant toute la durée de la présente convention, la ligne désignée à l’article 2 de la présente 
convention est placée sous la responsabilité du Bénéficiaire, qui assume les obligations du 
propriétaire. 
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Le Bénéficiaire assume entièrement et à ses frais la gestion de la ligne transférée ainsi que sa 
maintenance. La maintenance s’entend, au sens de la présente convention, des actions 
techniques destinées à maintenir ou rétablir les ouvrages dans un état au moins équivalent à 
celui décrit dans l'état des lieux annexé à la présente convention et compatible avec l'exploitation 
touristique pratiquée. La maintenance comprend la surveillance, l’entretien et les réparations des 
biens transférés ou de leurs éléments constitutifs. 

 
4.2. Toutefois, l’entretien et les réparations des installations suivantes : 

- dispositifs automatiques d’annonce, 
- PN à SAL (Passage à Niveau, Signalisation Automatique Lumineuse) ou à SAL FC (à 

Franchissement Conditionnel), 
- systèmes d’enclenchement mécanique (tables d’enclenchement, serrures) 
- systèmes d’enclenchement électrique sur les circuits de commande et de contrôle 
- dispositifs de verrouillage des aiguilles 
- voies munies de longs rails soudés. 

lorsqu'elles sont maintenues en service pour l'exploitation touristique, devront être confiés à 
SNCF RESEAU, moyennant rémunération, compte tenu des compétences particulières 
nécessaires à leur réalisation. Il est précisé que ces interventions relèvent d'un contrat 
d'entreprise et ne sauraient restreindre la responsabilité du Bénéficiaire. 

 
4.3. Toutefois, si la ligne comprend des installations aux interfaces avec des lignes du réseau 
ferré national ouvertes à la circulation commerciale qui peuvent présenter un risque pour le 
réseau si elles ne sont pas maintenues conformément aux normes applicables sur lesdites lignes, 
les opérations de maintenance de ces installations seront assurées et financièrement prises en 
charge par SNCF Réseau. 

 
Ces éventuelles installations seront identifiées lors de l’état des lieux prévu à l’article 2 de la 
présente convention et listées dans l’annexe n°1. 

 
4.4. Toute modification de la consistance des installations concernées par la présente convention 
(voies, équipements de signalisation, PN, ouvrages d’art, etc.) est soumise à autorisation 
préalable expresse de SNCF Réseau sur la base d’un dossier de demande qui lui est présenté 
par le Bénéficiaire. Ce dossier désigne les ouvrages concernés, la nature des aménagements 
souhaités et les effets attendus de ces aménagements en termes d’exploitation technique ou 
d’amélioration du service. 

 
4.5. Le Bénéficiaire a connaissance que les installations et ouvrages ferroviaires transférés 
peuvent comporter de l’amiante, de la peinture au plomb, du tritium ou de la créosote. Le 
Bénéficiaire prendra ses dispositions concernant la présence de ces matériaux. 

 
Le Bénéficiaire reconnaît avoir été informé qu’en cas de remplacement et/ou de destruction des 
traverses créosotées, qualifiées de déchets dangereux (bois de type C) tels que visés à l’article 
R. 541-8 annexe II du Code de l’environnement, de respecter notamment l’arrêté du 18 décembre 
2018 relatif à la restriction d’utilisation et de mise sur le marché de certains bois traités, savoir : 

- de la nécessité réglementaire de procéder à une élimination des traverses en bois 
créosotées en décharge de classe adaptée, 

- des restrictions d’utilisations des traverses en bois créosotées, 
- de la possibilité de recourir à des filières autorisées pour la valorisation énergétique des 

déchets de bois traité en code déchets 17 02 04 (classification européenne des déchets). 
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4.6. Le Bénéficiaire fera installer à chaque extrémité de la ligne transférée des moyens propres 
à empêcher toute pénétration sur les parties de voie non transférées, ainsi qu’une signalisation 
informant les usagers du début et de la fin du parcours. 

 
4.7. SNCF Réseau pourra réaliser ou faire réaliser à tout moment tout audit ou visite ayant pour 
objet de s'assurer du respect des obligations prévues au présent article. 

 
 
 
ARTICLE 5 – RESPONSABILITE, FORCE MAJEURE ET ASSURANCE 

 
5.1. Responsabilité 

 
Le Bénéficiaire, devenu gardien des dépendances transférées, est responsable à l’égard du 
propriétaire comme des tiers de tout fait qui pourrait leur causer un préjudice. 

Le Bénéficiaire supporte notamment les conséquences pécuniaires des dommages de toute 
nature, quelle qu’en soit la cause, y compris ceux résultant d’incendies, de déraillements, liés à 
l’exploitation touristique de la ligne qui seraient occasionnés : 

 
- à SNCF Réseau, à ses biens (en ce compris les dépendances transférées) et à ses agents, 
- au Bénéficiaire lui-même, à ses biens et à ceux dont il est détenteur à un titre quelconque ainsi 
qu’à ses préposés et cocontractants éventuels, 
- aux biens et à la personne des tiers, y compris les usagers des trains touristiques. 

Plus spécifiquement, le Bénéficiaire sera responsable de toute pollution qui serait liée à 
l’exploitation touristique et affecterait l’environnement des dépendances transférées ou leur 
voisinage. 

 
Le Bénéficiaire renonce à tout recours contre SNCF Réseau, ses agents et leurs assureurs 
éventuels et s’engage à les indemniser du préjudice subi par eux et à les garantir contre toute 
action ou réclamation qui pourrait être dirigée contre eux, par quelque personne que ce soit, en 
raison de dommages causés qui interviendraient de son fait ou des utilisateurs de l’exploitation 
touristique. 

 
Il s’engage à faire renoncer son/ses assureurs à exercer tout recours contre SNCF Réseau, ses 
agents et leurs assureurs éventuels. 

5.2. Force majeure 
 
La réparation des dommages causés aux dépendances transférées, trouvant leur origine dans 
un événement de force majeure, demeure à la charge du propriétaire. Constitue un événement 
de force majeure celui qui, tels les inondations, les glissements de terrain ou les incendies, est 
extérieur aux parties, imprévisible dans sa survenance et irrésistible dans ses effets. 

Il appartient au Bénéficiaire d’établir que les dommages causés aux biens transférés ont été 
causés par un événement de force majeure. 
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5.3. Assurance 
 
Le Bénéficiaire souscrira ou, le cas échéant, s'assurera sous sa responsabilité de la souscription 
par le tiers auquel il confierait l’exploitation de la ligne une police d’assurance en Responsabilité 
Civile destinée à couvrir les conséquences pécuniaires de tout dommage pouvant résulter de son 
activité, ainsi que de sa qualité de gardien des dépendances transférées. Cette police devra 
reproduire la renonciation à recours prévue aux deux derniers alinéas de l’article 5.1 de la 
présente convention. 

 
Le Bénéficiaire est par ailleurs tenu de souscrire la garantie d’assurance « Recours des Voisins 
et des Tiers » (« RVT »), pour les conséquences pécuniaires de la responsabilité qu'il encourt 
vis-à-vis des éventuels occupants et voisins (dont SNCF Réseau) et des tiers à raison des 
dommages d'incendie, d'explosion et de dégâts des eaux ayant pris naissance sur les 
dépendances transférées, en ce compris les ouvrages, constructions et installations réalisés par 
ses soins et/ou ses propres biens/équipements. 

Cette garantie sera une extension de l’assurance de Responsabilité Civile. 
 
La police d’assurance souscrite par le Bénéficiaire ou le tiers auquel il confierait l’exploitation de 
la ligne devra être maintenue en vigueur pendant toute la durée de la présente convention. Tous 
les ans, celui-ci produira une attestation de cette police d’assurance et justifiera du paiement 
régulier des primes et cotisations y afférentes. 
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ARTICLE 6 – CONDITIONS FINANCIERES 
 
 
Article 6.1. Indemnisation, impôts et taxes 

 
Le Bénéficiaire rembourse à SNCF Réseau le montant forfaitaire des dépenses liées à 
l’établissement de la présente convention, qui s’élève à 2100 euros HT, dans les 30 jours 
suivant l’émission de la facture. 

 
La mise à disposition des terrains et installations de la ligne donne lieu au paiement par le 
Bénéficiaire à SNCF Réseau d’une redevance forfaitaire annuelle de 1000 euros hors taxes 
(200 CENTS EUROS) intégrant le montant des impôts et taxes. 

 
Article 6.2. Modalités de paiement 

La redevance forfaitaire est payable annuellement à terme à échoir à date d’anniversaire. 
 
Ladite facture globale sera majorée de la TVA au taux en vigueur. Elle sera à régler en euros 
par le client au plus tard dans un délai de 40 jours à compter de son émission. 

Le paiement est effectué par virement bancaire portant le numéro de référence de la facture à : 

 

Bénéficiaire Établissement 
Agence 

Code 
Établissement 

Code 
Guichet 

N° de compte Clé 
RIB 

SNCF 
RESEAU 

Société Générale 
Agence Opéra 

Paris 

 
30003 

 
03620 

 
00020135289 

 
76 

La contestation d’une facture ne sera recevable que si elle est notifiée à SNCF Réseau par lettre 
recommandée avec accusé de réception au plus tard 30 jours après l’émission de la facture 
contestée. La lettre de contestation devra détailler les faits reprochés à SNCF Réseau. La 
réception d’une contestation par SNCF Réseau ne constitue en aucun cas une acceptation par 
SNCF Réseau du bien-fondé de la réclamation. 

 
 
 
ARTICLE 7 – DUREE 

La présente convention est établie pour une période de 15 ans prenant effet à compter de son 
entrée en vigueur et venant à échéance le 31/01/2040. 

Elle ne peut faire l’objet d’une reconduction tacite. 

Les parties pourront, en cours d’exécution de la présente convention, en prolonger par avenant 
la durée, par exemple pour permettre au bénéficiaire d’amortir le coût de travaux qu’il envisagerait 
de réaliser avec l’accord de SNCF Réseau. 

 
Un an avant la survenance du terme, les parties, si tel est leur souhait, se consulteront sur le 
principe et les conditions de la passation d’une nouvelle convention. 
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ARTICLE 8 – RESILIATION 
 
Article 8.1. Résiliation de plein droit 

 
La présente convention sera résiliée de plein droit dans l’hypothèse où les dépendances 
transférées ne seraient plus utilisées, pour quelque raison que ce soit, conformément à 
l’affectation prévue à l’article 3 des présentes. 

 
Dans cette hypothèse, SNCF Réseau adressera au Bénéficiaire une mise en demeure, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, de se conformer à l’affectation prévue dans un 
délai fixé dans la mise en demeure qui ne saurait être inférieur à trente jours. La convention serait 
résiliée dans les trente jours de la mise en demeure restée infructueuse adressée par le 
propriétaire. 

 
La résiliation prévue par le présent article n’ouvre droit au profit du Bénéficiaire à aucune 
indemnité, de quelque nature que ce soit, notamment au titre des investissements éventuellement 
réalisés par lui. 

 
Article 8.2. Résiliation pour faute 

 
Sans préjudice de la résiliation de plein droit prévue par l’article 8.1 de la présente convention, 
en cas de manquement du Bénéficiaire à l’une de ses obligations au titre de la présente 
convention, SNCF Réseau le met en demeure, par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception, de s’y conformer dans un délai fixé dans la mise en demeure qui ne saurait être 
inférieur à trente jours. 

 
Si, à l’issue de ce délai, la mise en demeure est restée sans effet, SNCF Réseau se réserve la 
possibilité de résilier, avec effet immédiat, la présente convention pour faute du Bénéficiaire qui 
n’aura droit à aucune indemnité. 

 
Article 8.3. Résiliation unilatérale par le Bénéficiaire 

 
Le Bénéficiaire pourra mettre un terme à la présente convention s‘il entend renoncer à l’utilisation 
de la dépendance transférée selon l’affectation convenue, soit pour un motif qui lui est propre, 
soit en raison du défaut d’engagement, par le propriétaire, de travaux de renouvellement ou de 
réparation lui incombant, rendant impossible la poursuite de l’exploitation de ladite dépendance. 

 
La résiliation prendra effet après un préavis de trois mois qui court à compter de la notification 
par le Bénéficiaire de sa décision au propriétaire. Au cours de cette période, le bénéficiaire 
permettra à SNCF Réseau de réaliser le cas échéant les études nécessaires au nouvel usage de 
la dépendance domaniale. 

Article 8.4. Résiliation unilatérale par SNCF Réseau 
 
SNCF Réseau pourra, à tout moment, décider de modifier l’affectation de la dépendance 
domaniale transférée et de mettre fin au transfert de gestion. Il pourra également résilier la 
présente convention si, en raison notamment de leur coût, il décide de ne pas engager des 
travaux de renouvellement ou de réparation n’incombant pas au Bénéficiaire et nécessaires à la 
poursuite de l’exploitation touristique de la ligne. Plus généralement, SNCF Réseau pourra mettre 
fin au transfert de gestion pour tout motif d’intérêt général. 
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La résiliation, qui s’imposera aux tiers auxquels le Bénéficiaire aurait pu consentir des droits dans 
les conditions prévues à l’article 3.4, prendra effet un an après la notification par SNCF Réseau 
de sa décision au bénéficiaire. Au cours de cette année, le Bénéficiaire permettra à SNCF Réseau 
de réaliser les études nécessaires au nouvel usage de la dépendance domaniale. 

SNCF Réseau versera au Bénéficiaire une indemnité égale à la part non amortie des 
investissements réalisés par celui-ci et conformes à l’affectation prévue par la présente 
convention, déduction faite, le cas échéant, des frais de remise en état visés à l’article 9.1 des 
présentes acquittés par le propriétaire, ainsi que des subventions de la part de tiers que le 
Bénéficiaire aurait obtenues pour effectuer ces investissements. 

L’indemnité sera calculée ainsi : IN = M x [(d-a) / d], avec 

IN = montant de l’indemnité 
M = Montant des travaux, déduction faite, le cas échéant, des subventions reçues par le 
Bénéficiaire et des frais de remise en état supportés par le propriétaire. 
a = durée déjà amortie des ouvrages (en mois) 
d = durée d’amortissement des ouvrages (en mois). 

Les bases de calcul de l’indemnité sont assises sur un amortissement dont la durée est 
conventionnellement limitée à 8 ans à compter de l’achèvement des travaux. En tout état de 
cause, l’amortissement ne peut pas être pratiqué sur une période excédant la durée du présent 
transfert. 

 
SNCF Réseau remboursera au Bénéficiaire la valeur non amortie des équipements et 
installations réalisés par des occupants régulièrement autorisés dans les conditions prévues à 
l’article 3.3, à l’exclusion de toute réparation du préjudice commercial. Ce remboursement 
interviendra sur justification du versement aux occupants d’une telle indemnisation par le 
Bénéficiaire, dans les limites du présent article et de la convention conclue par le Bénéficiaire 
avec celui-ci et régulièrement transmise à SNCF Réseau lors de sa conclusion. 

 

 
ARTICLE 9 – RESTITUTION DES DEPENDANCES TRANSFEREES 

 
9.1. A l’issue de la convention, du fait de la survenance de son terme ou de sa résiliation pour 
quelque cause que ce soit, le Bénéficiaire restituera au propriétaire les dépendances, objet des 
présentes, libres de toute occupation et de tous droits qu’il aurait consenti à des tiers et dans un 
état au moins équivalent à celui dans lequel il les a reçues. 

 
Un état des lieux est établi contradictoirement ; si celui-ci fait apparaître, par comparaison à l’état 
des lieux dressé lors de la conclusion de la convention, la nécessité de réaliser des travaux de 
remise en état des lieux, le propriétaire pourra y procéder aux frais du Bénéficiaire. 

 
Les installations liées à l’activité touristique doivent être démontables et seront retirées des 
emprises ferroviaires à la charge du Bénéficiaire à échéance de la présente convention. 

9.2. S’il devait apparaître, lors de la restitution de la dépendance domaniale, qu’un tiers, qui 
n’avait pas été autorisé à se maintenir par SNCF Réseau lors de la conclusion de la présente 
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convention, occupe la dépendance domaniale, le Bénéficiaire s’engage à rembourser le 
propriétaire de tous les frais, notamment contentieux et de perte de jouissance, que celui-ci 
devrait engager pour en obtenir la libération. 

 
9.3. A l’issue de la convention pour quelque cause que ce soit, SNCF Réseau pourra, sans 
indemnisation, conserver les ouvrages réalisés par le Bénéficiaire. 

Sauf dans l’hypothèse d’une résiliation anticipée par le propriétaire, visée à l’article 8.4 de la 
présente convention, SNCF Réseau pourra également réclamer au Bénéficiaire de procéder à 
ses frais à la destruction et à l’enlèvement des ouvrages qui auront été réalisés, de manière à 
permettre au propriétaire de retrouver une plate-forme libre d’ouvrages et propre à sa nouvelle 
affectation. A défaut, le Bénéficiaire sera tenu de verser à SNCF Réseau une indemnité 
correspondant au coût de ces travaux. 

 

 
ARTICLE 10 - GARANTIE 

 
Le Bénéficiaire fait son affaire personnelle des modalités d’exploitation touristique de la ligne 
transférée, dans le respect des stipulations de la présente convention. Il demeure garant, vis-à- 
vis du propriétaire, de la bonne application desdites stipulations par le tiers auquel il confierait 
l’exploitation touristique de la ligne. 

 
Le Bénéficiaire s’engage à informer SNCF Réseau de son choix de confier à un tiers l’exploitation 
de la ligne et, par la suite, de tout changement d’exploitant, ce dans les meilleurs délais, en tous 
les cas dans un délai maximum d’un mois à compter de la date de sa décision portant choix du 
tiers exploitant ou de la conclusion d’une convention avec ce dernier. 

Un exemplaire de la convention conclue avec l’exploitant est transmis pour information à SNCF 
Réseau. 

 
ARTICLE 11 – INSPECTIONS, VISITES ET CONTROLES 

 
SNCF Réseau se réserve le droit de réaliser ou faire réaliser à tout moment pendant toute la 
durée de la présente convention tout audit, toute inspection, tout contrôle, toute visite, en vue de 
s’assurer du respect des termes de la convention. 
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ARTICLE 12 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification de la présente convention ou de l’une quelconque de ses annexes doit faire 
l’objet d’un avenant. 

 

 
ARTICLE 13 – REGLEMENT DES LITIGES 

 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties 
rechercheront une solution amiable. A défaut, la partie la plus diligente pourra saisir le tribunal 
administratif dans le ressort duquel est située la dépendance domaniale transférée. 
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ARTICLE 14 – ENTREE EN VIGUEUR 
 
La présente convention entrera en vigueur le 31/01/2025. 

Convention établie en deux exemplaires originaux. 

 
À : Le : 

 
 
 
Pour : 

 
SNCF Réseau Commune de SALLÈLES-D’AUDE 
Direction Territoriale Occitanie Président 
Directrice territoriale 

 
 
 
 
 

 
Madame Catherine TREVET Monsieur Yves BASTIÉ 
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ANNEXES À LA CONVENTION DE TRANSFERT DE GESTION 
DU VELORAIL DE SALLÈLES-D’AUDE 

 
 
 
 

 
ANNEXES N°1.1, N°1.2, N°1.3, N°1.4 : liste descriptive des ouvrages d’art, passages à niveau, 
conventions d’occupation temporaire et parcelles foncières concernées par le transfert de 
gestion. 

 
Les dépendances dont la gestion est transférée au Bénéficiaire pour une exploitation à des fins 
touristiques de type cyclo-draisines sont constituées des terrains et installations de la section 
située entre le PK 417+500 (PN14 exclu) et le PK 422+150 de la ligne n°734000. 

 
ANNEXES N°2 : État des lieux d’« entrée » annexé à la « Convention de mise à disposition d’une 
section de ligne du RFN ne figurant pas au DRR en vue d’une circulation touristique ». 
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ANNEXE 1.1. 
LISTE DES OUVRAGES D’ART (OA) 
LIGNE 734.000 DU PK 417+500 (PN14 exclu) AU 422+150 

 

 

PONTS RAILS 

Nom de la 
commune 

Nom de l'OA Structure de l’OA Point métrique Mise en service 

SALLÈLES 
D’AUDE 

Sur Canal du Midi Pont métallique 420+760 - 

PETITS OUVRAGES D'ART SOUS VOIE 

SALLÈLES 
D’AUDE 

- - XXX+XXX - 
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ANNEXE 1.2. 
LISTE DES PASSAGES À NIVEAU (PN) 
LIGNE 734.000 DU PK 417+500 (PN14 exclu) AU 422+150 

 
 
 

 

PASSAGE À 
NIVEAU (PN) 

POINT 
KILOMERIQUE 

(PK) 

COMMUNE 
D’IMPLANTATION 

CATEGORIE DU PN 
ARRETE PREFET 

18 421+359 SALLÈLES D’AUDE 2 bis 

16 419+756 SALLÈLES D’AUDE 2 bis 

15 418+438 SALLÈLES D’AUDE 2 bis 
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ANNEXE 1.3. 
LISTE DES CONVENTIONS D’OCCUPATIONS TEMPORAIRES (COT) 
LIGNE 734.000 DU PK 417+500 (PN14 exclu) AU 422+150 

 

 

Tiers occupant 
Commune 

d'implantation du 
réseau 

Ligne PK 
Nature du 

réseau 

XXXX SALLÈLES D’AUDE 734000 XXX+XXX Réseau d'eau 

XXXX SALLÈLES D’AUDE 734000 XXX+XXX Réseau de gaz 

XXXX SALLÈLES D’AUDE 734000 XXX+XXX Réseau électrique 
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ANNEXE 1.4. 
LISTE DES PARCELLES CADASTRALES DU DOMAINE PUBLIC FERROVIAIRE 
LIGNE 734.000 DU PK 417+500 (PN14 exclu) AU 422+150 

 
 
 

 

COMMUNE SECTION CADASTRALE 
NUMERO 

PARCELLE 
SURFACE 

FISCALE (M2) 

SALLÈLES D’AUDE 0A 103 2684 

SALLÈLES D’AUDE 0A 244 998 

SALLÈLES D’AUDE 0B 238 599 

SALLÈLES D’AUDE 0B 239 8542 

SALLÈLES D’AUDE 0B 236 399 

SALLÈLES D’AUDE 0A 266 7022 

SALLÈLES D’AUDE 0A 265 777 

SALLÈLES D’AUDE 0B 183 15327 

SALLÈLES D’AUDE 0B 154 623 

SALLÈLES D’AUDE 0A 396 623 

SALLÈLES D’AUDE 0A 617 19416 

SALLÈLES D’AUDE 0A 619 12 

SALLÈLES D’AUDE 0A 592 13373 
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ANNEXE 2. 
ETAT DES LIEUX 
LIGNE 734.000 DU PK 417+500 (PN14 exclu) AU 422+150 
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